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QUI SOMMES-NOUS ? 
L’UNITE D’INTERVENTION MOBILE L’ANONYME AU SERVICE DES JEUNES  
EN DIFFICULTE DEPUIS 20 ANS SUR L’ILE DE MONTREAL 
 
 
Depuis vingt ans, la mission de 
l’Anonyme est d’offrir de l’aide aux 
jeunes de 14 à 30 ans en difficulté, en 
allant à leur rencontre. L’équipe 
d’intervenants de l’Anonyme effectue 
près de 12 000 contacts significatifs 
représentant environ 3500 heures de 
service sur une base annuelle,  
 
Nos jeunes vivent différentes 
problématiques qui mènent à 
l’exclusion sociale : la pauvreté, 
l’itinérance, des problèmes de santé 
physique et mentale, l’isolement, la 
judiciarisation, la prostitution et la 
polytoxicomanie.  
 
 
Notre action est basée sur une approche humaniste, l’écoute active et le respect du rythme 
personnel. Le principe de la réduction des méfaits que nous appliquons ne vise pas l’élimination 
de l’usage des drogues, mais préconise la réduction des méfaits associés aux drogues 
injectables, sur les plans personnel et social. Notre objectif est de donner aux jeunes en difficulté, 
à leur rythme, la chance de reprendre le pouvoir sur leur vie, de se réconcilier avec eux-mêmes 
et la société, tout en minimisant les impacts sur leur santé.1
 
Depuis 1998, nous avons aussi le mandat de la Direction générale de la santé publique de 
prévenir le VIH, les hépatites et autres infections transmises sexuellement et par le sang (ITSS). 
À cet effet, nous assurons l’échange de seringues et la distribution de matériel de prévention 
(condoms, séricups, pipes à crack et autres). Nous distribuons environ 70 000 seringues 
annuellement (45% sont récupérées), 200 000 condoms et 2500 pipes à crack. 
 
Nous rejoignons les jeunes principalement par :  
 

Le motorisé :  
L’Unité mobile est le principal service offert par l’Anonyme. Quatre soirs et trois nuits par 
semaine, le motorisé sillonne les rues de Montréal dans le but d’offrir ses services au plus 
grand nombre possible de jeunes en difficulté. Une équipe professionnelle d’intervenants 
psychosociaux, d’infirmières et de sexologues, est à la disposition de ces jeunes.  
 
L’équipe d’intervention tente de suivre le rythme de chaque personne que nous 
accueillons de manière respectueuse et chaleureuse.  Cette façon de faire permet de 
reconnaître l’usager comme une personne et non comme un problème. Quelques-uns 

                                                 
1 Voir l’article de Katia Gagnon paru dans La Presse le 12 septembre 2008, joint en annexe  

Unité d’intervention mobile l’Anonyme – 22 septembre 2008   2/9



sont référés et/ou accompagnés vers le réseau de la santé, les maisons d’hébergement, 
les centres de désintoxication ou vers du soutien juridique pour la défense de leurs 
dossiers. 
 
Le motorisé est utilisé comme un espace privilégié qui n’appartient ni aux lois du dehors 
(celles de la rue) ni aux règles du dedans (celles des sites fixes, des organismes), c’est 
donc une zone de confort (ni dehors, ni dedans) où les jeunes que nous rencontrons se 
sentent à l’aise. Il s’agit de ce fait, d’un lieu propice à l’intervention. Soulignons que les 
modes d’intervention sont adaptés aux besoins ethnoculturels spécifiques. 

 
 

Le travail de rue :  
Fondant son approche sur une présence intensive dans les espaces de vie des 
populations rejointes, le travail de rue mise autant sur la relation d’être que sur la relation 
d’aide pour créer des liens de confiance et accompagner les personnes à travers leur 
trajectoire. Le travail de rue est différent et complémentaire à celui de l’équipe 
d’intervention à bord du motorisé.  
 
Il permet de pénétrer certains milieux et d’entrer en contact avec des individus dans la 
sphère publique comme dans leurs lieux d’habitat et de travail où se déroulent des 
activités comme le travail du sexe, la consommation et la vente de drogues. Le travailleur 
de rue peut ainsi offrir des services à ces personnes qui se trouvent dans une situation de 
très grande vulnérabilité. Celles-ci demeurent souvent à l’intérieur de ces endroits 
plusieurs journées consécutives sans pouvoir avoir accès à des services nécessaires à 
leur santé physique et/ou mentale ou à du matériel de prévention. 
 
 
Des projets spécifiques, comme :  
Appartenance, qui donne accès à des logements avec soutien communautaire à des 
jeunes qui veulent quitter la rue ; 
Martha, projet artistique en collaboration avec le musée des Beaux-Arts de Montréal ; 
Mets tes culottes, qui encourage les jeunes à risque à adopter des comportements 
sexuels sécuritaires ; 
Radio Anonyme, la rue en direct, une émission hebdomadaire de radio faite par et pour 
les jeunes en difficulté, en collaboration avec CIBL. 
 
 

Les territoires montréalais desservis sont  les quartiers Centre-Ville, Centre-Sud, Côte-des-
Neiges, Hochelaga-Maisonneuve, Notre-Dame-de-Grâce, Plateau Mont-Royal, Pointe St-Charles, 
Rosemont, Village et St-Michel. 
 
 
 
POURQUOI DEVIENT-ON UN « JEUNE DE LA RUE » ? 
UN CHOIX ? OU UNE SERIE DE FACTEURS DETERMINANTS ? 
 
Traditionnellement, on explique l’entrée des jeunes dans la rue par leurs conditions de vie 
antérieures défavorables aux plans social, économique et familial (Lucchini, 1998). Le milieu 
d’origine, notamment la pauvreté des parents, conduirait les jeunes dans la rue, parce qu’ils 
seraient placés dans l’obligation de subvenir plus rapidement à leurs besoins, mais aussi parce 
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que leur éducation ne leur aurait pas permis de s’insérer dans la société salariale. La rue serait 
alors une réponse à la décomposition des rapports sociaux que les jeunes connaissaient.  
 
Les histoires familiales souvent ponctuées de conflits, de négligence ou de violence, les prises en 
charge institutionnelles, les fugues à répétition, les difficultés scolaires, les expériences de travail 
limitées et la consommation de drogues, sont tous des facteurs favorisant l’arrivée des jeunes 
dans la rue (Comité de travail sur les jeunes sans abri, 1993 ; Fortier et Roy, 1996 ; Groleau, 
1997 ; Poirier et al. 1999). En regard de ce type d’expériences de vie, certains auteurs 
souligneront le processus d’exclusion sociale vécue par les jeunes de la rue; d’autres insisteront 
sur leurs difficultés d’insertion sociale et sur leur inscription dans une trajectoire de vulnérabilité 
sociale, les amenant à désinvestir les instances de socialisation traditionnelle et à entrer 
progressivement dans le milieu de la rue  (Bellot, 2001). 
 
Pour comprendre les liens qu’entretiennent les jeunes avec le monde de la rue, il faut saisir la 
genèse relationnelle vécue en amont de la rue.  Habitués à des liens fragiles, limités et 
interrompus, ils ont été abandonnés, rejetés et exclus.  Dans certains cas, ils ont dû fuir ces 
milieux familiaux déficients ou dangereux.  Par la suite, dans le milieu scolaire, dans leur réseau 
social et dans les institutions, ils ont eu à rejouer les mêmes modèles relationnels appris dans la 
famille (Levac 2007).  
 
Désir de liberté, mal de vivre, colère, dépression, sentiment aigu de solitude, voilà des motifs qui 
ont enclenché les mécanismes de fuite. Puis, il y a la migration géographique qui consiste à ne 
pas s’installer, à se déplacer d’un endroit à l’autre, comme le modèle inscrit dans leur histoire.  
Elle est imposée en quelque sorte par un malaise intérieur, qu’il faut endiguer.  C’est une 
tentative pour se protéger de l’angoisse, de la peur du vide et de la solitude.  La fuite permet de 
s’éloigner de sa réalité, de ses problèmes et d’éviter de ressentir de la souffrance (Levac 2007). 

 
De la fuite du milieu social vers la toxicomanie  
La toxicomanie est un comportement qui consiste à consommer d'une façon habituelle ou 
périodique, un ou plusieurs produits psychotropes (drogues) susceptibles d'engendrer une  
accoutumance ou un état de dépendance physique et/ou psychique.  
 
Pour certains, la toxicomanie constitue une stratégie d'adaptation qui  permet à une personne  
d'anesthésier, en recourrant aux drogues psychotropes, des sentiments douloureux d'échec, 
d'impuissance, d'incompétence, c'est-à-dire un état dépressif qui alimente un désespoir, un mal 
de vivre ancré parfois au plus profond d'eux-mêmes depuis la petite enfance. Pour d'autres, la 
toxicomanie s'inscrit dans un mode de vie hédoniste, égocentrique et antisocial adopté 
préalablement à leur initiation aux drogues, la recherche du plaisir étant le fondement ou le but de 
la vie, au prix d'un minimum d'effort. 
 
Toutefois, il serait simpliste de vouloir aborder la toxicomanie exclusivement dans sa dimension 
individuelle, car la toxicomanie s'inscrit dans un contexte de malaise social, de crise des 
valeurs, d'inégalité des chances et d'individualisme.  
 
 
 
POURQUOI LA VULNERABILITE DE  NOS JEUNES EN DIFFICULTE AUGMENTE ? 
 
Des jeunes de partout, en rupture et en crise 
Montréal attire et devient un puissant pôle attractif qui peut satisfaire les désirs d’aventure et de 
liberté du jeune, loin de l’autorité parentale ou institutionnelle. Montréal lui permet de vivre dans 
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l’anonymat, la découverte et l’expérimentation (les drogues, le sexe et autres). Les jeunes 
reconstituent dans la rue une société avec ses règles, ses réseaux et ses ressources. En crise, 
coupé de son réseau familial et social, en recherche d’identité, le jeune devient donc plus 
vulnérable et adopte souvent des comportements dangereux pour sa santé, son intégrité et sa 
sécurité comme l’usage de seringues souillées.  
 
Des jeunes chassés, judiciarisés et criminalisés 
Les jeunes qui vivent des difficultés ont besoin de l’aide et du soutien de notre société, pourtant 
nous les traitons fort mal, nous les traitons même comme des parias. Par exemple, à  Montréal, 
nos jeunes sont trop souvent : 
• CHASSÉS par l’application de politiques répressives comme la transformation des règlements 

de certains parcs et/ou l’utilisation de certains articles de la réglementation municipale pour 
dresser des constats d’infraction de manière plus ou moins systématique à l’endroit de 
personnes jugées indésirables; 

• JUDICIARISÉS par l’illégalité de la pratique du squeegee qui est pourtant  une forme de travail 
tout à fait respectable. 

• CRIMINALISÉS par les nombreux démêlés avec la justice qui sont imposés aux personnes 
toxicomanes ou par l’arrestation des personnes exerçant la prostitution. 

 
Les conséquences sont nombreuses, très bien documentées et connues par l’ensemble de nos 
décideurs. Les jeunes chassés par la police de leur lieu d’appartenance (le centre-ville) sont 
éloignés des ressources qui sont là pour les soutenir. Les liens de confiance se brisent et le 
réseau social se disloque. La solitude des jeunes et leur vulnérabilité augmentent.  
 
 
Des jeunes privés de ressources 
Les organismes communautaires de Montréal, sous-financés, ont de la difficulté à maintenir une 
offre de service adéquat et à répondre à l’augmentation des demandes venant du Québec et 
d’ailleurs.  
 
Un manque de ressources, en particulier : 

• Un manque de logements salubres et abordables. 
• Une absence de lieux de dégrisement et de répit. 
• Un manque de places en désintoxication. 
• La non disponibilité de services d’injection supervisée. 

 
 
Des jeunes qui font peur 
Cette peur est-elle justifiée? Qui est le plus en état d’insécurité, le citoyen ayant pignon sur rue ou 
le jeune en situation d’itinérance? En quoi leur présence nuit-elle à notre sécurité? Pourquoi 
assistons-nous à ces montées d’intolérance de la part des citoyens? Ce discours de la peur est 
un pare-brise bien facile pour éviter d’agir en amont et en prévention. C’est bien mal aimer nos 
enfants! 
 
 
 
 
 
 
 
 

Unité d’intervention mobile l’Anonyme – 22 septembre 2008   5/9



QUOI FAIRE ? 
 
Tel que démontré plus haut, l’itinérance ne se résume pas par une simple définition. Derrière 
l’itinérance se cache une multitude d’histoires de vie. Pourquoi cherchons-nous alors une solution 
unique. Nous, de l’Anonyme, avons souvent l’impression que la population, les gouvernements et 
nos décideurs veulent obtenir une réponse unique – LA SOLUTION. 
 
On nous demande constamment de mettre sur pied des projets novateurs qui permettront de 
régler le problème en quelques mois.  Nous voulons être efficaces ! Nous cherchons le miracle !  
Ainsi, année après année, nous (les organismes communautaires) devons inlassablement nous 
battre pour nous faire entendre, pour qu’on reconnaisse notre mission et l’impact de nos actions. 
C’est l’éternel recommencement tandis qu’en attendant, nos jeunes subissent les sempiternels 
arrêts de services qui renforcent leur absence de confiance en cette société. 
 
Pourtant il y a nombre d’exemples de services, d’actions et de projets qui fonctionnent très bien 
répondent aux besoins des jeunes, atténuent les tensions sociales et donnent une réponse non 
pas unique mais complémentaire à un éventail de ressources. Cependant, ils ne sont jamais 
assurés d’un financement à long terme. 
 

 Un exemple d’un service parfaitement adapté aux jeunes en difficulté mais 
interrompu régulièrement faute de financement adéquat 
 
Il y a trois ans, l’Anonyme a développé un service de nuit pour rejoindre les plus 
marginaux, les oubliés. Ce service offert trois fois par semaine a démontré sa nécessité 
car il répond à des besoins criants et non couverts durant la nuit.   
 
Le motorisé devient alors un lieu de répit. En effet, quand cela fait déjà plusieurs heures 
(voire des jours) qu’une personne peine à la recherche de quelques dollars, d’un client, 
d’un « shoot » ou d’un lieu sécuritaire pour se reposer, notre motorisé vient apaiser cette 
quête momentanément et devient pour quelques instants un lieu de répit en pleine nuit. 
Une façon aussi de diminuer les tensions sociales dans l’espace urbain! 
 
Ce service répond vraiment aux besoins d’une clientèle parmi laquelle plusieurs 
personnes sont intoxiquées, fatiguées, souvent désorientées et ne trouvent aucun autre 
service répondant à leurs attentes. Son importance est clairement reconnue par 
l’ensemble de nos partenaires. Pourtant année après année, son financement n’est jamais 
assuré, les instances fédérale, provinciale et municipale se renvoient la balle. Et nos 
jeunes continuent de réclamer notre présence car nous sommes souvent la seule 
ressource disponible la nuit.  

 
 
Que faire ? 
Reconnaître  que le phénomène de l’itinérance est complexe, a plusieurs visages et exige des 
solutions multiples. Reconnaître l’expertise des organismes communautaires en les finançant 
adéquatement pour ainsi mettre fin aux arrêts de services. 
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NOS RECOMMANDATIONS POUR AIDER ET SOUTENIR NOS JEUNES EN DIFFICULTE 
 
  
Un jeune en difficulté est avant tout un citoyen. Comme tout citoyen, il a des droits et des 
besoins.  
 

 
CONSIDÉRANT QUE : 
Nous observons, en tant qu’organisme œuvrant en première ligne auprès des jeunes en 
difficulté à Montréal, une augmentation de l’itinérance, particulièrement chez les 
utilisateurs de drogues injectables, et dans le même temps, une stagnation des services 
qui sont proposés ; 
 

NOUS RECOMMANDONS QUE : 
Le Gouvernement du Québec adopte une politique d’itinérance visant à réduire et 
à prévenir l’itinérance, telle que demandée par l’ensemble des groupes 
communautaires, différents partenaires et intervenants ainsi que par la ville de 
Montréal ; 
ET 
Qu’il reconnaisse que Montréal a des besoins particuliers puisque la métropole 
attire les itinérants (particulièrement les jeunes en difficulté) du reste de la province 
et même des autres provinces. 

 
 
 
 

CONSIDÉRANT QUE : 
Notre organisme ayant à desservir des clientèles qui vivent un cumul de problèmes 
(polytoxicomanie, itinérance, Sida, problèmes de santé mentale, prostitution, 
judiciarisation, pauvreté et autres), la catégorisation du Programme de soutien aux 
organismes communautaires est inadéquate et vient gravement affecter notre 
financement possible ;  
 

NOUS RECOMMANDONS QUE : 
Notre organisme ainsi que l’ensemble des organismes communautaires travaillant 
auprès des personnes itinérantes, obtiennent les moyens afférents permettant 
d’intervenir efficacement sur les problématiques sociales, prioritairement en 
prévenant et en réduisant l’ampleur du phénomène de l’itinérance ;  
ET 
Qu’il favorise la rétention de personnel dans les organismes communautaires par 
un financement suffisant en leur permettant d’offrir de meilleurs salaires, des 
formations régulières et des conditions de travail décentes ; 
ET 
Que le Programme de soutien aux organismes communautaires soit revu et que 
les enveloppes budgétaires soient décloisonnées et augmentées pour nous 
permettre de mieux répondre à notre clientèle affectée de problèmes multiples.  
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CONSIDÉRANT QUE : 
La population utilisatrice de drogues par injection est durement touchée par les épidémies 
du VIH/Sida, d’hépatite C et par d’autres problèmes de santé importants qui en découlent 
et que les services d’injection sous supervision médicale constituent un service de santé 
qui s’inscrit dans un continuum de soins tel que spécifié dans le programme national de 
santé publique du Québec ; 

 
NOUS RECOMMANDONS QUE: 
Que des services d’injection supervisée soient implantés rapidement, 
particulièrement à Montréal, et que soient reconnus et financés adéquatement les 
groupes comme le nôtre qui travaillent dans l’optique de la réduction de méfaits. 

 
 

 
 
 
CONSIDÉRANT QUE : 
Les nombreuses réalités des populations itinérantes, particulièrement chez les jeunes, 
exigent de  développer des services diversifiés, adaptés et accessibles et que les 
interventions communautaires prennent appui, non pas sur une solution ou une 
intervention unique mais sur différentes approches comme l’intervention dans le milieu 
naturel des gens ou l’approche de la réduction des méfaits qui sont des exemples 
porteurs de résultats ;  
Et  
Que les services sociaux et de santé sont souvent mal adaptés aux besoins des jeunes 
qui vivent une désorganisation sociale, l’isolement  et l’exclusion ; 
 
 

NOUS RECOMMANDONS QUE: 
Le Gouvernement du Québec reconnaisse la nécessité de travailler en amont, 
donc en prévention, en finançant de façon efficace et à long terme les organismes 
dont c’est la mission, ce qui augmentera l’efficacité de leur partenariat et permettra 
la mise place de stratégies, de services et d’actions à long terme. Les besoins 
sociaux demandent des actions soutenues plutôt que des projets ponctuels. Le 
service de nuit est un bel exemple d’un service adapté, efficace et indispensable ; 
Et 
Que le Gouvernement du Québec favorise la diversification des réponses, des 
solutions, des possibilités d’offres de services répondant à la multiplicité des 
problématiques de cette population marginale ; 
Et 
Qu’il permette enfin par son financement, la mise en place de lieux de 
dégrisement, de repos et de centres de désintoxication. 

 
 
 
 
Nicole McNeil 
(514) 805-2978 
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Article de Katia Gagnon paru dans La Presse du 12 septembre 2008 
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